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1 CFC ASSC - Formation initiale en école-
stage avec maturité intégrée (MP) 

— 

1.1 Objectif 

Formation théorique et organisation de la formation pratique sous forme de stages dans 

différentes institutions dans le but d'obtenir le certificat fédéral de capacité (CFC) 

d'ASSC ainsi que la maturité professionnelle.   

1.2 Avantages de l’offre 

> Formation offrant une formule 2 en 1 concentrée sur une durée de 3 ans  

> Très bonne préparation pour l’entrée dans une HES 

> Programme ciblé santé/social  

> Intégration dans différents milieux professionnels, par le biais de 5 stages 

différents 

> Accompagnement par des enseignant-e-s expert-e-s dans leur métier  

> Alternance entre formation théorique et formation pratique  

> Salaire dès la 2ème année 

1.3 Formation 

Pour cette offre de formation, l'Ecole professionnelle Santé - Social (ESSG) est 

l'employeur. Un contrat d'apprentissage sur 3 ans est signé avec l'école. La formation 

comprend une partie théorique (cours) et une partie pratique sous forme de stages dans 

différentes institutions (EMS, hôpitaux, soins ambulatoires, handicap).  
 

1.4 Conditions d’admission 

> Scolarité obligatoire achevée 

> Expérience requise : 2 semaines de stage en milieu « soins ou accompagnement » 

> Places limitées - procédure d'admission sur dossier (dossier + entretien + examen 

d'admission à la maturité si requis) 

> Conditions d'admission à la maturité intégrée MP1 selon critères fixés par le SFP, 

voir sur le site www.essg.ch > ASSC > ASSC Formation initiale avec maturité 

intégrée (école-stage) 

> Personne domiciliée dans le canton de Fribourg ou autorisée par son canton de 

domicile à effectuer une formation dans le canton de Fribourg 

 

https://www.fr.ch/https:/www.fr.ch/sites/default/files/2019-10/19.10.07_directive_dadmission_v2.0.pdf
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1.5 Débouchés 

> Accès direct au marché du travail 

> Admissibilité dans une HES 

> Admissibilité à une formation de niveau ES (Ecole supérieure) 

1.6 Lieux de cours 

Branches professionnelles : Ecole professionnelle Santé - Social (ESSG), Route de 

Grangeneuve 4, 1725 Posieux 

Branches de maturité : Ecole professionnelle artisanale et industrielle (EPAI), Derrière-

les-Remparts 5, 1700 Fribourg 

Cours interentreprises : OrTra Santé-Social, Rue de Rome 3, 1700 Fribourg 

1.7 Contenu du plan de formation 

> Professionnalisme et orientation client  

> Soins et assistance  

> Crises, urgences et situations exigeantes  

> Actes médico-techniques  

> Maintien de la santé, promotion de la santé et hygiène  

> Organisation de la vie quotidienne  

> Intendance  

> Administration et logistique 

1.8 Durée et organisation 

> La durée de la formation est de 3 ans. 

> Une journée d'accueil obligatoire est prévue pour les 1ères années durant la semaine 

du 23 au 27 août 2021. Début des cours la semaine du 30 août au 3 septembre 2021 

1.9 Jours de cours et calendrier scolaire 2021-2022 

> 1ère année : mercredi après-midi et jeudi toute la journée à l'EPAI; vendredi toute la 

journée à l'ESSG  

> 2ème année : lundi toute la journée et vendredi après-midi à l'EPAI; mardi toute la 

journée à l'ESSG 

> 3ème année : jeudi après-midi et vendredi toute la journée à l'EPAI; jeudi matin à 

l'ESSG  

1.10 Calendrier de l'année scolaire 

Calendrier 21-22 > www.essg.ch > Personnes en formation > Horaires et calendriers 

scolaires 

https://www.fr.ch/sites/default/files/2020-09/calendrier_scolaire_2021-2022.pdf
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1.11 Financement 

Frais de base :  

> CHF 120.-/an en 1ère & 2ème années; CHF 45.- en 3ème année 

> Supports de cours commandés par l'apprenti-e: env. CHF 550.- pour les 3 ans 

> Frais d’assurance accident facturés aux 1ères années et retenus sur le salaire pour les 

2ème et 3ème années 

> Rémunération mensuelle brute dès la 2ème année : CHF 350.-/mois en 2ème année, 

CHF 1'320.-/mois en 3ème année  

1.12 Procédure d’admission et inscription  

Le formulaire d'inscription ainsi que la liste des documents et annexes à joindre 

impérativement au dossier d'admission sont disponible sur la page Internet :  

www.essg.ch > ASSC > ASSC Formation initiale avec maturité intégrée (école-stage) > 

Documents  > Formulaire - Demande d'admission 

Le délai pour le dépôt du dossier complet est fixé au 22 mars 2021. 

1.13 Contact 

Ecole professionnelle Santé - Social ESSG, essg@edufr.ch, 026 305 56 27 
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